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Mot du pasteur 
 

Temps de lamentation, brèche ouverte sur l’espérance 
 

« …je tremble de tout mon être. 
Alors, Seigneur, jusqu’à quand…? » 

(Ps 6, 4) 

par Gérald Doré 
 
Carême vient du mot latin quadragesima, 
en latin décadent quaresima, qui veut dire 
quarantième, en sous-entendu 40e jour 
avant Pâques ou période des 40 jours 
avant Pâques. On retrouve ici la symboli-
que biblique du chiffre 40 : les 40 années 
du peuple d’Israël dans le désert avant 
son entrée dans la terre promise, les 40 
jours de jeûne de Jésus au désert où il 
connut les mêmes tentations que nous et 
fit les options qui marqueront son minis-
tère public. 
 
Dans la tradition liturgique chrétienne, le 
Carême fut établi comme un temps de 
pénitence, un temps d’ascèse purificatrice 
où des privations de nourriture furent 
prescrites comme expression de l’expia-
tion des péchés, dans une démarche sym-
bolique de re-conversion intérieure an-
nuelle. 
 
Ces privations rituelles et obligées sont en 
bonne partie tombées en désuétude, 
même chez les chrétiens et chrétiennes 
qui appartiennent à des Églises qui ont 
maintenu certaines règles de jeûne et 

d’abstinence que la Réforme protestante a 
abandonnées. Une opinion courante à ce 
propos pourrait être formulée dans les 
termes suivants : « La vie est déjà assez 
dure comme ça sans qu’on s’impose, en 
plus, des privations… » 
 
Sans doute beaucoup de ceux et celles qui 
soutiendraient volontiers cette vox-pop 
n’ont pas la vie si dure que ça et leur tour 
de taille bénéficierait peut-être d’un peu 
de jeûne. Je suggère néanmoins qu’on la 
prenne au pied de la lettre. Les duretés de 
la vie existent, à n’en pas douter, et la dé-
marche pénitentielle que je vous ai propo-
sée pour ce Carême consiste à prier non 
pas dans les privations qu’on pourrait 
s’imposer, mais sur les épreuves que la 
vie nous impose. 
 
Toute une tradition biblique, celle des 
psaumes dits de lamentation (ou encore 
de supplication) nous guide dans cette 
démarche, jusqu’à Pâques, qui est l’expé-
rience de référence de tous ces temps de 
désolation que Dieu déjoue et dénoue en 
temps de résurrection. 
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Nos prédications de Carême font, en effet, une place 
dans la foi aux plaintes que nous élevons contre les 
côtés sombres de l’existence. À l’écoute de quelques-
uns des psaumes de lamentation, et de textes du Nou-
veau Testament qui nous aident à en replacer le sens 
dans la perspective chrétienne, nous laissons libre 
cours, dans la prière, à nos émotions négatives, 
confiants qu’en Dieu réside notre ultime consolation. 
L’expérience spirituelle des auteurs bibliques nous 
dit, en effet, que Dieu est là pour nous, quand nous 
portons devant Lui les cris de douleur ou de colère 
qui nous jaillissent du cœur devant les désolations du 
monde et les duretés de la vie. 
 
Sans que ce soit une règle stricte, les psaumes de la-
mentation suivent un plan qui est en général le sui-
vant et que j’illustrerai par le psaume 6 : 
D’abord, une interpellation de Dieu, le plus souvent 
directe et familière : 
     
  Seigneur, châtie-moi sans colère… 
  Pitié, Seigneur… 
 Alors, Seigneur… (Ps 6, 2-4) 
 
Puis, une plainte :  
 « …je dépéris… 
  ….je tremble de tous mes os, 
 je tremble de tout mon être. 
 Alors, Seigneur, jusqu’à quand…?  
 (Ps 6, 3-4) 
 
Ensuite, une demande : 
 « …guéris-moi… 
  Reviens…délivre-moi 
  sauve-moi…   (Ps 6, 3-5) 
 
…suivie d’une motivation de la démarche : 

« …à cause de ta fidélité! 
Car, chez les morts, on ne prononce 
pas ton nom. 
Aux enfers, qui te rend grâce? »  
 (Ps 6, 5-6) 
 

Ici la motivation est double. Dieu est d’abord invité à 
être cohérent avec son pacte de fidélité. Il est ensuite 
avisé qu’il y va de son intérêt de sauver l’auteur du 
psaume, puisque dans le séjour des morts, auquel ré-
fère ici le mot « enfers », celui-ci ne pourra ni le 

louer, ni lui rendre grâce. Ce psaume est en effet écrit 
à une époque où on ne croyait pas encore à la vie 
après la mort. 
L’expression de la motivation de la demande en-
chaîne sur ce qu’on appelle des imprécations, c’est-à-
dire des malédictions lancées sur les personnes qui 
causent la souffrance ou encore une demande faite à 
Dieu de les maudire. Ici, l’imprécation est modérée : 
« Écartez-vous de moi, vous tous, malfaisants…Que 
mes ennemis honteux et tout tremblants, s’en retour-
nent tous, soudain couverts de honte! » (Ps 6, 9 et 
11). Dans d’autres psaumes, les imprécations sont 
virulentes et même débordent les limites de la recti-
tude religieuse. Par exemple, au psaume 58, l’auteur 
demande à Dieu : « Dieu! Casse-leur les dents dans 
la gueule… Qu’ils soient comme la limace qui s’en 
va en bave! » (Ps 58, 7 et 9). Bien sûr, nous n’en 
sommes pas encore à l’amour des ennemis prêché 
par Jésus Christ, mais même dans cette perspective, 
sans doute faut- il se donner la permission de vivre la 
rage émotive qui nous anime à l’égard des gens qui 
nous font du mal, avant de pouvoir les évoquer dans 
la sérénité du cœur. 
Le dernier volet du psaume de lamentation est la 
louange. Après avoir exprimé son angoisse et ouvert 
sa blessure, le psalmiste conclut dans la conviction 
que Dieu a entendu sa prière et qu’il vient à son se-
cours :  
« … le Seigneur a entendu mes sanglots. 
 le Seigneur a entendu ma supplication, 
 le Seigneur a accueilli ma prière »  

(Ps 6, 9-10) 
 
Les psaumes de lamentation brassent des émotions 
troublantes et profondes : la culpabilité et le remords 
dans le souvenir des torts que nous avons causés; 
l’angoisse, le ressentiment et la colère dans l’expé-
rience des torts qui nous sont causés; la révolte de-
vant l’injustice dont les autres sont victimes. Ils nous 
donnent l’exemple qu’on peut prier ces émotions 
sans autocensure, dans la confiance en Dieu. Avec 
Jésus, s’ajoute l’espérance du Royaume, déjà là dans 
les manifestations actives de compassion et de jus-
tice, encore à venir dans son accomplissement. La 
résurrection du Christ Jésus en est le prélude. 
 
Pendant le Carême, lamentons-nous en Dieu. Prions 
les duretés de nos vies et les désolations du monde, 
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en laissant ouverte une brèche pour que s’y insinue 
l’espérance qui mène à Pâques. Le psaume 6 contient 
ces paroles qui font contrepoids à celles placées en 

exergue : « Le Seigneur a entendu ma supplication, 
le Seigneur a accueilli ma prière » (Ps 6, 10). 

Calendrier des activités et événements spéciaux 
Pour toute information sur les activités de l’Église unie Saint-Pierre, vous pouvez téléphoner à l’Église Saint-
Pierre ou visiter son site internet. Pour les activités de l’Église unie Pinguet, vous pouvez téléphoner à M. 
Maurice Daigle : (418) 598-9134. 
 
MARS 2005 
Calendrier des activités 

Dimanche le 6 : Culte à Saint-Pierre à 9 h 15 avec Sainte Cène; école du dimanche pour les enfants de 
6 à 12 ans et garderie pour les tout-petits. 

    
Mercredi le 9 : De 18 h 30 à 21 h 30, rencontre avec les délégué/e/s du Réseau œcuménique Justice et 

Paix (ROJeP) qui reviennent du Forum social mondial  de Porto Alegre (Brésil). Ac-
cueil à partire de 18 h 30 avec un léger goûter et projection powerpoint. Début des in-
terventions à 19 h. Notre paroisse est membre du ROJeP. 

    
Jeudi le 10 : À 19 h 30, rencontre mensuelle de Entre nous.., un groupe de conversation entre gais 

et lesbiennes en recherche spirituelle / foi. Responsable : Nicole Hamel : 848-5497. 

    
Dimanche le 13 : Culte à Pierre à 9 h 15 (garderie). 

    
Dimanche le 20 : Culte à Saint-Pierre à 9 h 15 avec école du dimanche pour les enfants de 6 à 12 ans et 

garderie pour les tout-petits. 
    
Jeudi le 24 : À 18 h, souper du Jeudi Saint. Chacun apporte un plat à partager. Nous dresserons la 

table ensemble, selon le nombre de personnes présentes. Nous partagerons le pain et le 
vin, en mémoire du dernier repas de Jésus avec ses apôtres et en signe de sa présence 
spirituelle parmi nous. 

    
Vendredi le 25 : À 19 h 30, culte bilingue et interconfessionnel du Vendredi Saint, avec lecture de la 

Passion selon Jean. Le culte débutera dans notre église pour se poursuivre à l’église 
presbytérienne St. Andrew’s et se conclure à la cathédrale anglicane Holy Trinity. 

    
Dimanche le 27 : Culte de Pâques à Saint-Pierre à 9 h 15 avec Sainte Cène. 

Culte de Pâques à Pinguet à 14 h 30 avec Sainte Cène. En raison du manque d’isola-
tion de l’église, le culte a lieu chez Maurice Daigle, au 553, Rang 5 (en face de l’é-
glise) à Saint-Damase-des-Aulnaies. Pour la route à suivre, téléphoner à Maurice au 
(418) 598-9134. 
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Événements spéciaux de mars 

Au cours du mois aura lieu une réunion des fiduciaires de Pinguet, avec les membres de la paroisse, en vue de 
relancer la rénovation de l’église et de préparer le 100e anniversaire, en tenant compte des fonds disponibles. 

Du mardi 15 au same-
di 19 mars : 

Notre pasteur sera absent pour un suivi médical à Sherbrooke enrobé de quelques jours 
de congé. 

AVRIL 2005 

Calendrier des activités 
Samedi le 2 : Invitation au voyage biblique 3, de 10 h à 17 h. Nous voyagerons à nouveau à travers 

la Bible à partir d’un thème choisi par les participant/e/s à la dernière journée bibli-
que : la prière. Il n’est pas nécessaire d’avoir participé à la première ou et à la 
deuxième journée pour s’inscrire à la troisième. Celle-ci aura lieu à la condition 
qu’au moins dix personnes s’y inscrivent avant le 20 mars . Un repas partagé mar-
quera la pause du midi et renforcera notre convivialité de chercheurs et chercheuses de 
Dieu dans l’héritage judéo-chrétien (Voir aussi Nouvelles brèves). Une garderie sera 
organisée si des parents participants en font la demande. 

    
Dimanche le 3 : Culte à Saint-Pierre à 9 h 15 avec Saint Cène, école du dimanche pour les enfants de 6 

à 12 ans et garderie pour les tout-petits. 
    
Dimanche le 10 : Culte à Saint-Pierre à 9 h 15 (garderie). 
    
Jeudi le 14 : À 19 h 30, rencontre mensuelle de Entre nous…, un groupe de conversation entre gais 

et lesbiennes en recherche spirituelle / foi. Responsable : Nicole Hamel : 848-5497. 
    
Dimanche le 17 : Culte à Saint-Pierre à 9 h 15 avec école du dimanche pour les enfants de 6 à 12 ans et 

garderie pour les tout-petits. 
    
Dimanche le 24 : Culte à Saint-Pierre à 9 h 15 (garderie) 

Culte à Pinguet à 14 h 30 avec Sainte Cène. En raison du manque d’isolation de l’é-
glise, le culte a lieu chez Maurice Daigle, au 553, Rang 5 (en face de l’église) à Saint-
Damase-des-Aulnaies. Pour la route à suivre, téléphoner à Maurice au (418) 598-9134. 

    
Du samedi 30 avril, 
19 h au dimanche 1er 
mai, 7 h 

Nuit de la spiritualité pour un monde accueillant! Ce thème évoque les valeurs spiri-
tuelles à la base de l’accueil des étrangers et des personnes différentes de nous. Il est 
chargé de sens en ce lieu où nous avons vécu, dans la foi, la douloureuse expérience 
d’un sanctuaire violé. Outre des croyant/e/s de diverses confessions chrétiennes, sont 
invitées des personnes engagées dans les autres traditions religieuses présentes à Qué-
bec. Ce sera une nuit portes ouvertes à l’Église unie Saint-Pierre. 

Événements spéciaux d’avril 
Le samedi 9 et le di-
manche 10 : 

Notre pasteur sera à Montréal avec deux délégué/e/s laïques de la paroisse pour parti-
ciper à l’assemblée générale du Consistoire Laurentien. Il sera remplacé pour le culte 
du dimanche. 
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MAI 2005 

Calendrier des activités 

Dimanche le 1er : À 6 h, clôture de la Nuit de spiritualité par un rituel autochtone de lever du jour, suivi 
d’un petit déjeuner convivial. 
À 9 h 15, culte à Saint-Pierre avec Sainte Cène, école du dimanche pour les enfants de 
6 à 12 ans et garderie pour les tout-petits. 

    
Dimanche le 8 : Culte à Saint-Pierre à 9 h 15 (garderie). 

Culte à Pinguet à 14 h 30. 
    
Jeudi le 12 : À 19 h 30, rencontre mensuelle de Entre nous…, un groupe de conversation entre gais 

et lesbiennes en recherche spirituelle / foi. Responsable : Nicole Hamel : 848-5497. 

Dimanche le 15 : Culte de Pentecôte à Saint-Pierre à 9 h 15 avec Sainte Cène, école du dimanche pour 
les enfants de 6 à 12 ans et garderie pour les tout-petits. 

    
Dimanche le 22 : Culte à Saint-Pierre à 9 h 15 (garderie). 

Culte à Pinguet à 14 h 30. 
    
Dimanche le 29 : Culte à Saint-Pierre à 9 h 15 avec école du dimanche pour les enfants de 6 à 12 ans et 

garderie pour les tout-petits. 

Événements spéciaux de mai 

Du vendredi 27 au 
dimanche 30 : 

Assemblée générale annuelle du Synode Montréal & Ottawa dont nous faisons partie 
par notre rattachement au Consistoire Laurentien. Comme à chaque année, cette as-
semblée aura lieu sur le campus du CEGEP John-Abbot, à Sainte-Anne-de-Bellevue. 
Notre pasteur y participera en compagnie d’un/e délégué/e laïque de la paroisse. Il sera 
remplacé pour le culte du dimanche. 

Nouvelles brèves 

Une première dans la voie 
d’inclusivité chrétienne 
que nous avons choisie 
 
En 2001, après consultation de 
l’assemblée générale, le Conseil 
des ancien/ne/s de Saint-Pierre 
avait pris la décision d’endosser 
l’orientation pastorale de notre 
église qui autorise et encourage la 
célébration des alliances de parte-
nariat de vie entre personnes 
croyantes, sans égard à leur orien-
tation sexuelle. Notre pasteur se 
trouvait par le fait même autorisé 
à célébrer de telles alliances, à la 

condition notamment que les cou-
ples homosexuels acceptent de 
s’engager dans une démarche de 
préparation spirituelle. Jusqu’à 
récemment, les couples qui nous 
avaient adressé une demande 
avaient reculé devant les exigen-
ces de cette préparation. Nicole, 
membre de notre paroisse, et Ré-
jeanne, sa conjointe depuis 11 
ans, y ont volontiers adhéré. No-
tre pasteur a célébré leur union 
devant Dieu et la communauté de 
leurs invité/e/s, le 30 décembre 
dernier. Suite aux récents juge-
ments des tribunaux du Québec, 

ce mariage est reconnu sur le plan 
civil. Dans un article ci-joint, Ni-
cole apporte un témoignage sur le 
sens chrétien d’un mariage entre 
personnes de même sexe. 
 
Un deuil à Pinguet 
 
Notre paroisse Pinguet de Saint-
Damase-des-Aulnaies est en deuil 
d’une de ses membres fidèle et 
fervente. Le 15 janvier, est décé-
dée Liliane Boucher Duval. La 
veille, notre pasteur avait prié à 
son chevet, en présence de ses 
enfants et le jour même, Maurice, 
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président des ancien/ne/s de Pin-
guet, la veillait en priant, au mo-
ment où elle a rendu le dernier 
soupir. Le samedi 22 janvier, a eu 
lieu une soirée de prière et de 
condoléances au salon funéraire 
de Saint-Damase. Selon ses der-
nières volontés, un service com-
mémoratif sera célébré dans sa 
chère église de Pinguet, à une 
date encore à déterminer. Il sera 
suivi de l’inhumation des cendres 
dans le cimetière de la paroisse. 
Nous rendons grâces pour sa vie. 
Elle est maintenant entre les 
mains de Dieu. Nous prions pour 
tous ceux et celles qui sont dans 
la peine à la suite de son départ, 
sa famille et nos membres de Pin-
guet. 
 
Assemblée générale an-
nuelle 
 
Ce numéro de La Parpaille est 
distribué la fin de semaine même 
où se tient l’assemblée générale 
annuelle de notre charge pastorale 
Saint-Pierre & Pinguet. Toutes les 
personnes qui fréquentent réguliè-
rement ou occasionnellement une 
de nos deux paroisses ont reçu, 
dès le début de février, une 
convocation à cet effet, avec l’or-
dre du jour. Des copies des diffé-
rents rapports soumis à cette oc-
casion seront disponibles pour les 
membres et sympathisant/e/s qui 
n’auront pu être présents. La liste 
des élu/e/s aux différentes fonc-
tions pourra aussi leur être com-
muniquée. 
 
Nouvelles de Mohamed 
 
Au moment de mettre sous 
presse, la situation reste extrême-
ment critique pour Mohamed. 

Son avocat américain a obtenu un 
sursis jusqu’au 8 mars. Entre-
temps, toutes les pressions possi-
bles sont dirigées sur les ministè-
res canadien et québécois de l’Im-
migration pour qu’ils engagent la 
procédure de rapatriement avant 
que le Board of Immigration Ap-
peal des États-Unis ne transfère 
son dossier au Department of Ho-
meland Security qui, lui pourrait 
alors procéder rapidement à sa 
déportation vers l’Algérie, où sa 
sécurité personnelle et sa vie se 
trouveraient en danger. Si vous 
êtes branchés, vous pouvez vous 
tenir au courant en visitant le site 
www.mohamedcherfi.org. Nous 
donnerons aussi des nouvelles 
lors de la période des annonces du 
culte du dimanche. 
 
La Bible enfin à notre por-
tée! 
 
La deuxième journée d’étude bi-
blique, qui a eu lieu le 15 janvier 
dernier, a connu encore plus de 
succès que la première, avec 17 
participant/e/s. Une suite a de 
nouveau été demandée. Elle por-
tera, cette fois, sur le thème de la 
prière à travers la Bible et se tien-
dra le samedi 2 avril, de 10 h à 17 
h. Comme les deux fois précéden-
tes, elle aura lieu à la condition 
qu’au moins dix personnes s’y 
inscrivent, et ce, avant le 20 mars. 
Nous renouvellerons l’heureuse et 
chaleureuse expérience du repas 
partagé, lors de la pause du midi. 
Une garderie sera organisée si des 
parents participants en font la de-
mande. Il n’est pas nécessaire 
d’avoir participé aux deux précé-
dentes journées pour s’inscrire à 
celle-ci. Un court ouvrage bien 
documenté, facile à lire et peu 

coûteux est disponible à la Socié-
té biblique canadienne, sous le 
titre Pour lire la Bible, pour ceux 
et celles qui voudraient rattraper 
l’introduction générale qui nous a 
été donnée lors de la journée 
d’octobre. À propos de cette acti-
vité, voir aussi le calendrier des 
activités à la date du 2 avril. 
 
Retour du Forum social 
mondial 
 
La paroisse Saint-Pierre est mem-
bre du Réseau œcuménique jus-
tice et paix (ROJeP), qui est une 
coalition de groupes chrétiens so-
cialement engagés et appartenant 
à différentes églises : catholique, 
unie, anglicane, presbytérienne, 
etc. Le ROJeP a délégué deux de 
ses membres au récent Forum 
social mondial de Porto Alegre, 
au Brésil. David Fines, rédacteur 
en chef d’Aujourd’hui Credo 
composait cette délégation avec 
Renaude Grégoire, coordonna-
trice du ROJeP. Ils viendront par-
tager avec nous les perspectives 
ouvertes par cette rencontre, dont 
la visée est la promotion d’une 
mondialisation fondée sur la soli-
darité sociale plutôt que sur la 
quête effrénée du profit par les 
multinationales. Le rendez-vous 
est fixé au mercredi 9 mars, de 18 
h 30 à 21 h 30, au sous-sol de no-
tre église. Accueil à partir de 18 h 
30 avec un léger goûter et projec-
tion powerpoint, début des inter-
ventions à 19 h. À propos de cette 
activité, voir aussi le calendrier, à 
la date du 9 mars. 
 
Travaux à Pinguet et appel 
de fonds 
 
Le solde disponible après paie-
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ment des factures pour la pre-
mière phase des travaux, de 
même qu’un don de 1 500 $ reçu 
à cette fin, nous permettent d’en-
visager entreprendre la deuxième 
phase, tôt ce printemps. Il nous 
manquera encore néanmoins en-
viron 20 000 $ pour compléter la 
rénovation. Faire un don pour la 
rénovation de Pinguet, c’est ren-
dre un hommage mérité à la per-
sévérance d’une communauté 
centenaire de protestant/e/s fran-
cophones, aussi irréductibles dans 
leur foi protestante, face à un en-
vironnement longtemps hostile, 
que les irréductibles Gaulois de la 
célèbre bande dessinée face aux 
légions romaines (!) C’est aussi 
affirmer sa foi dans la relance de 
cette communauté, située dans un 
milieu  rural où beaucoup de gens 

ont   abandonné leur pratique reli-
gieuse traditionnelle,  tout en res-
tant en  attente d’une manière  
différente de vivre  leur foi chré- 
tienne. 
 

Visite du pasteur 
 
Lors d’une récente réunion, le 
Conseil des ancien/ne/s a discuté 
de l’opportunité d’une visite sys-
tématique des membres des deux 
paroisses par le pasteur. Après 
discussion et retour sur l’expé-
rience passée, il est apparu que 
les membres et sympathisant/e/s 
préfèrent solliciter une rencontre 
avec le pasteur, quand ils le ju-
gent à propos, plutôt que de se 
sentir obligés de l’accueillir, à un 
moment qui ne leur convient pas. 
La situation n’est évidemment pas 
la même pour les personnes qui 

sont empêchées de venir à l’é-
glise, en raison de problèmes de 
santé. Il a été décidé que le pas-
teur communique avec celles-ci 
pour leur offrir une visite. Cette 
démarche est déjà en cours. À ce 
jour, notre pasteur a effectué deux 
visites et essuyé un refus. Une 
autre visite aura lieu sous peu. 
Quoi qu’il en soit, notre pasteur 
réitère sa disponibilité à l’égard 
des personnes qui souhaiteraient 
le rencontrer, que ce soit au bu-
reau de l’église, à l’hôpital ou au 
restaurant du coin. Quel que soit 
son emploi du temps, il en trouve 
toujours pour répondre dès que 
possible à ce genre de demande. 
Tél. : 692-3422. 
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Ce texte a été publié dans le numéro du 
14 février 2005 du journal Le Soleil, en 
page A17. L’auteure a fait quelques mo-
difications pour La Parpaille. 
 
Je vis, depuis 11 ans, en couple 
avec ma conjointe, que j'aime et 
avec qui je désire partager le res-
tant de ma vie. Nous vivons une 
relation épanouissante et normale, 
même si, en cours de route, nous 
avons dû traverser bien des obsta-
cles dont le rejet de certains de nos 
proches et amis, la clandestinité au 
travail et l'absence de reconnais-
sance officielle de notre amour par 
la société et par l'État. Notre enga-
gement, aussi vrai qu'incondition-
nel l'une envers l'autre, a survécu à 
l'épreuve du cancer qui m'a frap-
pée et dont l'éclosion n'était, à mon 
avis, pas étrangère à ces souffran-
ces. 
 
En 1993, ma conjointe et moi nous 
sommes engagées devant trois té-
moins à partager notre vie dans 
l'amour. Cette fête à caractère reli-
gieux s'est vécue de façon privée. 
Nous n'osions pas espérer avoir un 
jour la possibilité de nous marier. 
Et pourtant, notre relation était en 
tout point semblable à celles de 
couples hétérosexuels, ces mem-
bres de la majorité qui ne savent 
pas ce que c'est que de devoir ré-
clamer un droit aussi fondamental 
que de dire "Oui, je le veux" de-
vant les êtres qui nous sont chers. 
 
Je suis croyante et pratiquante. 
Mais après avoir oeuvré et occupé 
diverses fonctions au sein de 
l'Église catholique pendant plus de 

30 ans, mon cheminement spirituel 
m'a amenée, en 2001, à changer 
officiellement d'appartenance chré-
tienne en faveur de l'Église Unie 
du Canada. Je suis alors passée de 
la liberté intérieure à celle de la 
parole. J'ai trouvé un confort dans 
l'expression de ma foi et j'ai enfin 
pris ma place comme femme à part 
entière. 
 
Contrairement à la croyance popu-
laire, toutes les Églises ne sont pas 
contre le mariage entre conjoints 
de même sexe. Ainsi, l'Église unie 
du Canada, l'Église Unitarienne 
Universelle et l'Église communau-
taire métropolitaine acceptent de 
célébrer de tels mariages. Elles 
appuient toutes le projet de loi fé-
déral concernant le mariage civil 
des couples de même sexe, car el-
les proclament qu'il est possible de 
vivre à la fois sa foi et une relation 
conjugale avec une personne de 
même sexe et que les deux ne sont 
pas incompatibles. 
 
Derrière le discours de plusieurs 
Églises envers le mariage des cou-
ples de même sexe se cache un au-
tre discours qui est encore moins 
reluisant et qui a trait à l'homo-
sexualité comme telle. Personnel-
lement, je crois, comme l'a affir-
mé, en 2000, le 37e Conseil géné-
ral de l'Église Unie - soit la plus 
haute instance décisionnelle dans 
l'Église unie du Canada - que "les 
orientations sexuelles sont des 
dons de Dieu et qu'elles font partie 
de l'extraordinaire diversité de la 
création". N'empêche, j'aimerais 

bien qu'on m'explique pourquoi les 
membres du clergé qui condam-
nent l'homosexualité ou qui veu-
lent imposer le célibat à vie aux 
personnes homosexuelles citent 
souvent des passages du Lévitique, 
ce livre de l'Ancien Testament qui 
approuve également l'esclavage, 
pourvu que les esclaves soient pris 
parmi les étrangers, ou qui nous a 
donné le fameux "oeil pour oeil, 
dent pour dent". 
 
Dans les Évangiles, Jésus de Naza-
reth n'a fait aucunement mention 
de l'homosexualité. Son message 
central est l'amour du prochain 
comme soi-même, pas de l'aimer à 
condition qu'il soit semblable à 
nous. D'ailleurs, Jésus n'a-t-il pas 
non seulement fréquenté, mais ac-
cueilli inconditionnellement les 
marginaux de son temps ? 
 
J'aimerais également qu'on m'ex-
plique pourquoi on dit à une per-
sonne comme moi qui est dans la 
cinquantaine, qui a connu la mater-
nité biologique et adopté deux en-
fants, que le mariage existe avant 
tout pour des raisons de procréa-
tion et que c'est pour cela que ma 
conjointe et moi-même ne de-
vrions pas y avoir accès. Or, à ce 
que je sache, les Églises qui nous 
tiennent ce discours ne refusent 
pas le mariage aux personnes hété-
rosexuelles ménopausées ou infer-
tiles ou à celles qui ne désirent tout 
simplement pas d'enfants. Il faut le 
redire : l'engagement de deux per-
sonnes de même sexe qui désirent 
vivre ensemble et se jurer fidélité 
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et soutien jusqu'à ce que la mort 
les sépare est aussi vrai, aussi sin-
cère et aussi pur que l'engagement 
de deux personnes de sexe diffé-
rent. J'en témoigne, puisque j'ai 
déjà été mariée à un homme pen-
dant plus de 20 ans. 
 
Tout aussi croyante que je puisse 
être, je crois profondément en la 
séparation de l'Église et de l'État. 
Le débat sur le mariage qui fait 
rage actuellement concerne uni-
quement le mariage civil et non le 
mariage religieux. En ce sens, les 
chefs spirituels et religieux ne de-
vraient même pas avoir voix au 
chapitre. Mais voilà qu'en raison 
de l'ouverture manifestée par des 
Églises comme l'Église Unie, des 

personnes de l'Alberta, du Nou-
veau-Brunswick et de l'Île-du-
Prince-Édouard et des Territoires 
du Nord-Ouest se retrouvent dans 
une situation pour le moins aber-
rante : celle de pouvoir recevoir la 
bénédiction du mariage dans leur 
propre Église, mais de se voir refu-
ser l'accès à l'institution du ma-
riage sanctionnée par l'État ! 
 
Les Églises jouissent de droits ina-
liénables et sont totalement libres 
de faire leurs célébrations comme 
elles l'entendent. "Les Églises", 
toutes dénominations confondues, 
ne peuvent plus prétendre parler au 
nom de la majorité. Statistique-
ment, il y a autant de personnes 
qui vont à l’église tous les diman-

ches, au Canada, qu'il y a de per-
sonnes homosexuelles, soit aux 
alentours de 10 %. 
 
Récemment, à ma paroisse, à 
l'Église unie Saint-Pierre, a eu lieu 
le premier mariage entre conjoin-
tes de même sexe. Une des invi-
tées, hétérosexuelle, m'a dit qu'elle 
avait découvert, pendant cette cé-
rémonie, le sens de l'engagement 
et la pertinence de désirer s'unir 
dans un mariage. 
 
*   Nicole est répondante pour l’inclusivi-
té à l’Église unie Saint-Pierre et coauteure 
du livre « L'Amour entre femmes dans 
l'Église catholique. Et CIEL parlait, ce 
serait l'ENFER? »(accessible uniquement 
par www3.sympatico.ca/rejnic) 


